
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 13 SEPTEMBRE 2021 

 

Présents : Jean-Pierre VIALATTE, Jean-Claude MISTROT, David TAVASANI, Didier FOCH, Jean-

Luc LARROUY, Lydia CASTELLE. Patricia SUFFRAN 

Excusés : Laurent SALLES (pouvoir Lydia CASTELLE), Olivier COLIN, Brice DAVEZAC, Frédéric 

PONT ; 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Approbation du conseil municipal du 14 juin 2021 

Mise en place des points de regroupements ordures ménagères 

Offres pour le nettoyage des fientes pigeons dans le clocher de l’église 

Remplacement de l’accompagnateur bus scolaire 

Urbanisme 

Questions diverses 

 

 

OUVERTURE CONSEIL MUNICIPAL à 21 heures, quorum atteint 

 

. Approbation conseil municipal du 14 juin 2021 

 

    

 

. Mise en place des points de regroupement ordures ménagère 

 Reduction des ordures Ménagères (tonnages à réduire de moitié) décision européenne. 

  Avant le 4 octobre 2021 il faudra localiser les lieux d’installation. 

 Regroupement des poubelles vers plusieurs containers installés dans le village et les hameaux 

(regroupement pour plusieurs foyers). Passage pour collecter 1 fois par semaine. Les lieux 

d’installation des points de collectes devront être accessible pour le camion qui fera le ramassage.  

 

    

. Offres pour le nettoyage des fientes du clocher de l’église. 

 On a reçu un devis à 6696 euros, on attend autre devis. 



 L’entreprise BODET a fait le lundi 13 septembre l’installation des filets anti-pigeons, et vont nous faire 

un devis pour le nettoyage du clocher. 

              

 

 

. Remplacement de l’accompagnateur bus scolaire 

 Nous avons l’obligation d’avoir un accompagnateur pour le transport de 13 enfants vers l’école de 

Saint-Martory. L’actuel accompagnateur doit partir en retraite à la fin de l’année scolaire. Il pourrait 

éventuellement continuer durant 3 ans uniquement le transport scolaire. 

La problématique actuelle est pour la commune d’Arnaud-Guilhem son remplacement lors de ses 

absences (congés), trouver une personne disponible le matin et le soir quatre jours par semaine pour 

assurer son remplacement.  

 Mettre en débat avec la communauté des communes.  

 

. Urbanisme 

     

Débat concernant le chemin communal de la Tourtiliére à aménager. 

 

 

Tournage d’un film à Arnaud-Guilhem. 

A partir du 22 au 26 septembre 2021, rue de montraisin et dans l’église. 

Une demande de subvention à été demandé par les organisateurs, l’association «Microlumen ».  

Le Conseil Municipal a décidé d’accorder une subvention de : 400 euros. 

Pour : 8 

Contre :  

Abtention : 

 

 

.Questions diverses : 

 

Aire des randonneurs : 

Réception d’une troisième table de pique-nique. 

Le montage et l’installation seront fait par les élus le vendredi 17 septembre à 11 heures. 

 - Plantations arbres : 

Sur l’aire randonneurs, au mois de novembre. Nous attendons conseils pour choisir les arbres adaptés 

à l’environnement. 

 - Broyeuse Branches : 



  La communauté des communes mettra à la disposition des habitants d’Arnaud-Guilhem la broyeuse 

de végétaux durant une journée (Fin novembre aux lacombes date a confirmer). 

  - Balayeuse : 

  Il est également prévu le passage de la balayeuse. 

 

-Elagages : 

Des platanes (branches sur les troncs). Taille haies et abattage sapin logement communal. Taille 

arbres salle des fêtes. Abattage chêne malade à côté réserve incendie. 

 

-Voirie : 

Rebouchage des trous (fond du bois, planon). Pool-routier (trottoirs route de Bonnefont, la Traverse, 

tranchée les Lancés. Chemin Blanc en mauvais état envisager circulation interdite sauf engins agricole. 

-Prévoir pose des plaques numéros sur bâtiments communaux : 

 

 - Entretien Jardin monument aux morts, salle des fêtes, et jardinières Mairie et Eglises. 

 

  - Stationnement partie haute du village : 

   Faire une information concernant le stationnement des véhicules dans la rue de Montraisin, pas de 

stationnement des deux côtés, gênant la circulation. 

 

  - Commission habitat : 

   Création d’une commission pour les bâtiments communaux. 

 

 

Fin du conseil municipal à 23 h 55. 

 

 


